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EDITO 

Milliautaises, Milliautais, 

J’adresse à chacun d’entre vous mes vœux les plus sincères 
pour cette nouvelle année: de la santé, du bonheur partagé, 
de l’action, de l’humour, de l’amour et de la solidarité.  

Avec la volonté qu’en 2015, ensemble nous réussissions à 
construire un avenir solide pour nos enfants. En cohérence 
avec notre projet de territoire, nous nous appuierons sur 
l’énergie communautaire pour faire aboutir nos projets. L’inté-
rêt général doit primer sur les intérêts particuliers car dans un 
monde en crise, seules les actions collectives aboutiront pour 
construire un monde meilleur. Anticipons sur l’avenir et 
soyons optimistes pour créer et bâtir une nouvelle société 
durable. 

Voilà en quelques mots mes ambitions pour l’avenir alors per-
mettez moi de réitérer mes vœux de solidarité et de prospéri-
té. Je vous souhaite à toutes et tous une très belle année 
faite de santé, du plaisir d’être ensemble et riche du bonheur 
de vivre à Ploumilliau. 

BLOAVEZH MAT   

Le Maire, Marcel PRAT 

 Janvier 2015 

PENNAD-STUR 

Paotred ha merc’hed Plouilio, 

Hetiñ a ran bloavezh mat deoc’h-tout, ganeoc’h 
yec’hed ha levenez, ur bern traoù d’ober, fent, 
karantez hag ar c’hoant da reiñ sikour an eil d’egile. 

Fellout a ra dimp, e 2015, dont a-benn da sevel 
asambles un amzer da zont solut evit hon bugale. E-
barzh ur gumuniezh-kumunioù startijenn ganti 
emaomp, setu ma vefomp sikouret ganti da gas hon 
raktresoù da benn. Rankout a ra mad an holl tremen 
a-raok mad hemañ pe hennezh rak er blegenn fall 
m’emaomp bremañ n’haller ket sevel ur bed 
gwelloc’h paneve an oberoù graet asambles gant 
tout an dud. Dav eo dimp tapout lañs war an amzer-
da-zont ha kaout fiziañs evit sevel ur gevredigezh 
nevez padus. 

Sed aze berr-ha-berr ar pezh a fell din ober er 
bloavezhioù da zont, neuze ec’h an da hetiñ, ur 
wech ouzhpenn, ma vo kensikour ha berzh e-mesk 
an dud. Bloavezh mat deoc’h-holl, yec’hed, plijadur 
ha levenez asambles amañ e Plouilio. 

BLOAVEZH MAT 

Marcel PRAT,Maer Plouilio 
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VIE COMMUNALE 

 

Les logements C.C.A.S. 

 

Ouverture de l'espace  

« La Tronkolaine » 

 

 

 
  Le 6 décembre, le Centre Communal d’Action  
Sociale , porteur du projet, a organisé l'inauguration de cet 
espace ainsi qu' une opération « portes ouvertes » qui a 
permis au résidents de l'E.H.P.A.D., à leur famille, ainsi 
qu'à nos locataires de se retrouver, d'échanger, dans la 
nouvelle salle en dégustant les crêpes confectionnées par 
des membres du Conseil d'Administration du C.C.A.S. 

La finalité de ce projet est de permettre le maintien à do-
micile des personnes âgées en perte d'autonomie dans un 
logement indépendant,  facile à chauffer et peu onéreux 
en loyer, (avec possibilité d'allocation logement).   
       
   Dans ce cadre, le C.C.A.S. propose 7 lo-
gements adaptés, dans un lieu proche du bourg, de ses 
commerces et services, mais aussi à proximité d'une salle 
commune où seront organisées régulièrement des anima-
tions par l'E.H.P.A.D. Les locataires pourront également, 
s'ils le souhaitent bénéficier du portage des repas, ou 
manger sur place au sein de l'E.H.P.A.D. 

  Une vue de la Salle Commune, des logements et du bureau du CCAS 

André Coënt, Conseiller Général coupe le ruban. 

Le C.C.A.S. se tient à la disposition des per-
sonnes intéressées pour leur faire visiter ces lo-
gements, et les renseigner, sans engagement. 
Par la conception et la réalisation de ce projet, 
notre commune est innovante et devance les di-
rectives ministérielles qui incitent à mettre tout en 
œuvre pour maintenir les personnes âgées à  
domicile et nous pouvons en être fier. Nous 
avons oeuvré pour faciliter la vie de nos ainés, 
mais aussi celle de leurs familles qui sont rassu-
rées de voir leurs parents vivre en bonnes condi-
tions, dans un milieu solidaire, bienveillant et pro-
tégé. 

 Le C.C.A.S. gère également un parc de 
logements sociaux, situés rue Pierre Marzin, 
Hent Prat Kreiz, et rue des écoles. 

 Créé en 2005, près de la maison des 
associations, et depuis peu, transféré au 16 rue 
Anatole le Bras, dans l'espace « La Tronko-
laine »,  le Bureau du C.C.A.S. a également une 
autre fonction,   d'aider la population, lors de diffi-
cultés sociales, financières, ou administratives. 
L'accueil est assuré par Aurélie le Bras, secré-
taire ainsi que par Marie Jo Le Corre, adjointe 
aux affaires sociales.   

  En pratique, les bureaux sont ouverts  : 
jeudi et vendredi de 9 h à 12h30, de 13h30 à 17h 
et le samedi matin de 9h à 12h. (N°de téléphone 
02 96 35 39 27.)  

      
   Marie Jo Le Corre,  

                              Adjointe aux affaires sociales 
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L’inauguration des services techniques a eu lieu en présence de Yannick Botrel, sénateur. 

Après deux années de travaux, c’est dans un 
bâtiment neuf que les agents des services tech-
niques et des espaces verts  vont pouvoir tra-
vailler. 

Elus, agents de la commune et entreprises ont 
inauguré les nouveaux services techniques de 
Ploumilliau ce vendredi 19 décembre 2014.  
Philippe Prigent, architecte, a conçu ce bâti-
ment  entièrement neuf et fonctionnel de 750 
m² lequel comprend , un espace de vie, un ate-
lier mécanique, un hangar à véhicules et des 
stockages extérieurs, ainsi qu’une pompe à 
carburant et une aire de lavage des véhicules. 

 

Nouveaux bâtiments pour les services techniques 
 

L’ensemble sera achevé avec les derniers 
travaux à réaliser en régie : la mise en 
place d’un bac de rétention pour la cuve à 
émulsion, le déplacement des allées de 
boules couvertes, qui seront reconverties 
en lieu de stockage et la clôture de la fa-
çade nord. 

Le coût du bâtiment est de 780 000€ T.T.C. 
financé grâce à une aide de l’Etat de 
56 000€ et un autofinancement sur trois 
exercices de la commune à hauteur de 
724 000€, sans recours d’emprunt, donc 
sans pression fiscale nouvelle pour les Mil-
liautais. 

     
     
   

Dominique Blanchard,  

Adjoint à la voirie et aux bâtiments        
communaux 
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Fuite d'eau : 

un petit conseil très simple afin d’éviter de mauvaises surprises. Fermer les ro-
binets d’eau de votre habitation, faites un repère sur votre compteur, attendre 
une heure et vérifier votre repère. S’ il a bougé il y a donc une fuite, téléphoner a 
votre plombier pour la réparation. 

 

 

A Ploumilliau, on désherbe autrement ! 

 
 Les quantités utilisées en zones non agricoles sont moindres qu’en agriculture 

mais appliquées sur des surfaces plus à risque ! Les impacts sont nocifs pour la 

faune et la flore, sur la qualité de l'eau, de l’air, et surtout sur la santé humaine. Dès 

1999, les communes du bassin versant du Léguer mettent en place des plans de 

désherbage et s’engagent au respect d’une charte, avec le Comité de bassin ver-

sant du Léguer. L’objectif de cette démarche est de réduire les pollutions par les 

désherbants chimiques ; leur usage est limité par des pratiques plus respectueuses 

de l’environnement. Depuis la réglementation a évolué. Début 2014, l’Assemblée 

Nationale a adopté, la proposition de loi visant à encadrer l’utilisation des produits 

phytosanitaires sur le territoire national. 

 Cette loi prévoit : l’interdiction, à partir du 1er mai 2016, de l’usage des produits 

phytosanitaires par l’Etat, les collectivités locales et les établissements publics pour 

l’entretien des espaces verts, promenades, forêts ; l’interdiction, à partir du 1er jan-

vier 2022, de commercialisation et de détention de produits phytosanitaires à usage 

non professionnel. 

 Les communes et les particuliers ne pourront plus utiliser de produits phytosani-

taires.  

 Depuis 2000, Ploumilliau a mis en place un plan de désherbage avec le Comité de 

bassin versant du Léguer pour atteindre le « zéro phyto » aujourd'hui. L’arrêt de 

pesticides a été possible par la mise en place de pratiques simples, plus respec-

tueuses de l’environnement : Le désherbage est limité par une couverture du sol 

(paillage, plantes couvre sol), par l'aménagement ou le réaménagement de certains 

espaces. Ensuite le désherbage est effectué par binage, tonte, débroussailleuse, 

balayeuse, grille derrière le tracteur. 

 Les particuliers sont aussi concernés par cette réglementation, ils ont un rôle pri-

mordial à jouer pour la réussite de ce « zéro phyto ». 

 Vous avez sans doute remarqué que certains endroits sont plus « verts ». 

Pas de panique c’est volontaire ! 

ENVIRONNEMENT 

Une consultation du pu-

blic concernant l’eau, les 

inondations, le milieu 

marin du 19/12/2014 au 

18/06/2015. Les docu-

ments et informations 

sont à votre disposition à 

la mairie ou sur le site  

internet  

www.prenons-soin-de-leau.fr 
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. 

EHPAD 

Dixième édition du village de Noël 
de Keraudy 

 

 Cette année, le village de NOËL de KERAUDY à 
PLOUMILLIAU a fêté sa dixième édition. 

Il a été initié par l’association « village de Noël » de 
LANNION qui souhaitait organiser une manifestation en 
décembre sur la magie de Noël  dans un bourg du TRE-
GOR différent chaque année et avec les associations et 
municipalités locales. 

A KERAUDY, la greffe semble avoir pris. Les membres 
du comité des fêtes, des bénévoles, des bricoleurs ta-
lentueux travaillent pendant deux mois (et beaucoup 
plus pour certains) pour réussir cette fête qui a mainte-
nant lieu tous les deux ans. 

Repas de Noël  
Jeudi 18 décembre 2014, l’E.H.P.A.D. 
de Ploumilliau a organisé le traditionnel 
repas de Noël. Les bénévoles, les mem-
bres du C.C.A.S. et le personnel de 
l’établissement se sont joints aux rési-
dents pour fêter la fin d’année. La petite 
fille d’une résidente, accompagnée de 
son groupe de musiciens, a animé l’apé-
ritif sous des airs anciens. Le bon repas 
concocté par les cuisiniers de l’établisse-
ment s’est déroulé dans une ambiance 
karaoké. 

  Repas de noël à l’E.H.P.A.D. 

  L’équipe cuisine a concocté un bon repas 

  Visite du village de Keraudy avec les résidants 

ASSOCIATION 
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RENTREE SCOLAIRE 2014 
 
Les temps d'activités périscolaires font la            
nouveauté. 

La mise en place de la nouvelle réforme des rythmes scolaires a démarré 
depuis juin 2014 , date à laquelle ont été décidés les horaires retenus pour 
ces activités. 
Deux fois par semaine , de 15 heures à 16 heures 30, les enfants partici-
pent à de nouvelles activités culturelles, sportives ou manuelles. 
 
Les élus en charge des affaires scolaires entourés de nombreux acteurs 
(personnel communal, A.T.S.E.M;, intervenants extérieurs..) ont œuvré 
afin que ces activités soient attractives et diverses pour les enfants. 
Ainsi, ils pratiquent du sport (badminton, skate, tir à l'arc, danse rythmique, 
yoga) , des activités manuelles (art plastique, poterie, couture), ils décou-
vrent également la nature à travers l'écologie puis notre patrimoine et son 
histoire. 
Ces activités diverses animées par des intervenants diplômés (agents d'ani-
mations, A.T.S.E.M. , éducateurs) se déroulent par périodes de sept se-
maines , ainsi chaque enfant peut participer à toutes les activités proposées 
tout au long de l'année scolaire. 
 
Lors du premier bilan dressé avant les vacances de Noël, les appréciations 
des parents et des enfants sont très satisfaisantes. 
 
     Sylvie TURPIN, 
     Adjointe aux affaires scolaires 

VIE SCOLAIRE  

L’école publique équipée en        

vidéoprojecteurs 

Pendant les vacances de la Toussaint, cinq classes 

de l’école publique ont été équipées par des vidéo-

projecteurs. Loïc Menou, de la société Cirom a ef-

fectué le réglage et la mise en service des appareils. 

Kevin Le Cam des services techniques municipaux 

a assuré la pose des câbles et du matériel. Ce projet 

d’un montant global de 12 084 € TTC a été réfléchi 

avec l’équipe enseignante. 

« Chaque élève peut intervenir depuis sa place, 
avec l’aide d’une télécommande. Cet équipement 
rend les cours plus attractifs est un atout sup-
plémentaire pour l’éducation et la formation des 
enfants. » a précisé le Maire Marcel PRAT Jeudi 18 
décembre lors d’une visite à l’école. 
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Vente de terre végétale 
M3 non chargé  5.52 € TTC 

M3 chargé  9.18 € TTC 

Forfait livraison  36 € TTC par trajet (aller 
– retour)   

Pour des renseignements  

Contacter la mairie au 02 96  35 45 09 

 
Nouvelle arrivée à la Mairie 

 
Suite au départ de Jean-Yves Moëc ayant solli-
cité sa mutation  à la Mairie de Plouzélambre, 
Sandrine L’HERVÉ adjointe administrative terri-
toriale a été recrutée depuis novembre au poste 
de comptable. 
Elle habite Ploulec’h. Nous lui souhaitons la 
bienvenue dans notre équipe. 

Service de portage de repas à 
domicile 

 L’E.H.P.A.D. de PLOUMILLIAU propose un ser-
vice de portage à domicile tous les jours, di-
manche et jours fériés compris, sur les communes 
de Ploumilliau, Trédrez Locquémeau, St Michel en 
grève et Plouzélambre. 

 Le repas est livré chaud et est acheminé au mo-
ment du déjeuner. Il comprend : un potage, une 
entrée, une viande ou un poisson, des légumes, 
un fromage ou un yaourt, un dessert et un mor-
ceau de pain. 

Pour tout renseignement complémentaire : 
Contacter l’E.H.P.A.D. de PLOUMILLIAU au 

 02 96 35 45 92 

VIVRE A PLOUMILLIAU 
Directeur de la publication: Marcel Prat, Maire 
Impression: Impressions Lannion, janvier 2015 
1500 exemplaires 
Contact: Mairie BP10 22300 PLOUMILLIAU 
Tél:02.96.35.45.09 
 

POUR LE PROCHAIN BULLETIN 
Merci d’envoyer vos articles 
pour le 31 mars 2015 

com.ploumilliau@orange.fr 

Marie Noëlle LUYER, cuisinière et Corinne LE HENAFF 
une des livreuses du portage. 
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Ecole  Publique Maternelle 

02 96 35 34 70 

Ecole  Publique  Primaire  

02 96 35 41 90 

Ecole Notre Dame 

02 96 35 49 24 

Restaurant scolaire 

02 96 35 34 24 

E.H.P.A.D. 

02 96 35 45 92 

Service de Collecte  

ordures ménagères 

N° Vert:: 0 800 22 300 
(LTC) 

Décheterie de Christ 
Lundi mardi mercredi 
vendredi et samedi de: 
9h à 12h et 13h30 à 
17h30 

Fermé le jeudi 

• 02 96 35 24 50  

 

Dimanche 15 fevrier   

- Bal Club des Bruyères 

Samedi 7 mars  

- Soirée Disco SIVU 

Dimanche 15 mars 

- Vide Grenier ecole  N.D. 

Mardi 17 mars 

- Causerie Hentou Kozh 

Samedi 28 mars  

- Portes ouvertes Ecole ND 

Dimanche 22 et 29 mars 

- Elections Départementales 

Dimanche 12 avril 

- Œuf de Pâques  C.Fêtes 

Keraudy 

- Vide-Grenier  ehpad 

Samedi 18 avril  

- Repas Amicale Laïque 

Mardi 21 avril  

- Causerie Hentou Kozh 

Vendredi 8 mai 

- Repas des anciens 

 

 

 

 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

Heures d’ouverture: 

Mercredi :17h00 à 19h00 

Samedi: 10h00 à 12h00 

Tel:02 96 35 35 67 

RPAM: relais Parents Assis-
tantes Maternelles 

Kristell MARIE 

06 30 10 04 57 

DEPANNAGE EAU 

Lannion Tregor Communauté 

Tél:02 96 05 60 90 

Gendarmerie de Plestin -les 
Grèves   

Tél:02 96 35 62 18  

Trégor Contacts  

PLOUMILLIAU 

Tél:02 96 37 48 89 

Centre anti-poison Rennes 

Tél:02 99 59 22 22  

 

C.C.A.S. de PLOUMILLIAU 

02 96 35 39 27 

Jeudi et vendredi  

9h-12h30    13h30 –17h00 

Samedi      9h-12h 

 

INFOS PRATIQUES   
 

Horaires de la mairie: 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi   

  8h30/12h30-13h30/17h30 

Mercredi  8h30/12h30-13h30/16h30 

Samedi    8h30/12h 

Tel: 02 96 35 45 09   Fax: 02 96 35 49 39 


